
Plan de localisation de la commune
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Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives

Zone de protection d'eau potable provisoire
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à la gestion de l'eau

Secteur et éléments protégés d'intérêt communal

secteur protégé de type "environnement construit"
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!(C

construction à conserver

gabarit d'une construction existante à préserver

petit patrimoine à conserver#

Plan d'aménagement particulier approuvéRéf.

Zone de servitude "urbanisation"SU -

SU-IP intégration paysagère

Dénomination de la ou des zones

COS

CSS

CUS

DLmax.

(min.)

(min.)

max.

max.max.

-

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les
zones soumises à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier ''nouveau quartier''

Zone verte

zone agricoleAGR

zone forestièreFOR

zone mixte ruraleECO-c1

BEP zone de bâtiments et d'équipements publics

zone mixte villageoiseMIX-v

HAB-1 zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Fond de plan

Parcelle cadastrale (PCN 2018)
Bâtiment (PCN 2018)

Délimitation du degré d'utilisation du sol Délimitation de la zone verte

Délimitation de la modification

LEGENDE
PAG - situation legale

PAG - situation projetée

ADMINISTRATION COMMUNALE DE HEFFINGEN

MODIFICATION PONCTUELLE DU  PAG
"UM BEIL" A HEFFINGEN

PLAN DE LA SITUATION LEGALE ET PROJETEE
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